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CHAPITRE XV
JURIDIQUE

A. REGLEMENTS SUR LES MARQUES DEPOSEES DU LIONS CLUBS
INTERNATIONAL

1. REGLES GENERALES SUR LES MARQUES DEPOSEES. Afin de fournir une
protection légale aux Lions Clubs International, à ses membres, ainsi qu'aux clubs et
districts (districts simples, sous-districts et districts multiples, désignés par la suite par
la formule "districts"), le nom et l'emblème de l'association (et les variantes de
ceux-ci) sont des marques déposées dans les pays à travers le monde. L'Association a
une obligation légale correspondante de veiller aux infractions et de prendre toutes les
mesures nécessaires pour empêcher l'utilisation non autorisée des marques déposées
et de se protéger contre les risques judiciaires qui peuvent en résulter.

a. Définition de “MARQUES DEPOSEES.” Tous les noms, emblèmes, logos,
sceaux, marques de fabrique déposées et autres intérêts reliés, qui
appartiennent actuellement à l'association ou qui pourraient lui appartenir à
l'avenir: y compris, sans y être limités, les appellations Lions, Lioness, Léos,
Lions Clubs, Lions International ou Lions Clubs International.

b. L'Emblème de l'Association. L'emblème de l'association et de chaque club
ayant reçu sa charte sera conforrme au dessin ci-dessous. Chaque club ne doit
utiliser que l'emblème officiel de l'association.

c. Programmes de LEO, LIONESS ou autres Programmes officiels de
l'Association :

Les Lions clubs et districts reçoivent automatiquement la permission et une
licence d'utilisation des marques déposées de l'association dans le cadre du
parrainage des Léo Clubs, Lioness Clubs, Concours officiels, Camps de
Jeunesse ou autres programmes officiels de l'association, suivant les règles qui
gouvernent ces programmes, à condition que lesdites marques déposées ne
sont pas apposées sur un objet vendu ou offert par la Division de la Vente des
Fournitures de Clubs et de la Distribution ou les fabricants agréés
officiellement.
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d. Obligation de faire respecter la règle et de signaler toute utilisation non
autorisée. Tous les officiels, délégués nommés aux commissions, présidents
de conseil et vice-gouverneurs de district ont le devoir d'accepter de respecter
et d'encourager la mise en application des règles sur les marques déposées de
l'association, de signaler toute utilisation non autorisée des marques déposées
de l'association à la Division Juridique, et confirmer cette obligation par écrit
chaque année à la Division Juridique.

e. Normes générales de qualité et de contenu. Afin de maintenir des normes
générales de qualité et de contenu au cours de l'utilisation des marques
déposées de l'association, ces marques déposées ne pourront pas être utilisées
avec la pornographie, la nudité, l'alcool ou d'autres thèmes pouvant offenser la
communauté Lions dont il est question.

f. FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION. L'association, ses officiels,
directeurs et employés autorisés peuvent utiliser les marques déposées de
l'association pour promouvoir et faire avancer les objectifs de l'association et
le fonctionnement des clubs et districts, comme par exemple lors des
programmes parrainés, oeuvres, services à la communauté et autres
manifestations, à condition que cette utilisation respecte les règles adoptées
périodiquement par le Conseil d’Administration International. Le
fonctionnement général inclut, sans y être limité, la Convention Internationale,
les fournitures de club, le Magazine THE LION, les entreprises qui deviennent
mécènes, les alliances collaboratives et tous les autres programmes et
publications de l'association.

g. LICENCE AUTOMATIQUE ACCORDEE AUX MEMBRES, CLUBS ET
DISTRICTS. Les membres Lions, Lions clubs et districts reçoivent
automatiquement la permission et une licence d'utilisation des marques
déposées de l'association afin de promouvoir et de faire avancer les objectifs
de l'association et le fonctionnement des clubs et districts, comme par exemple
lors des programmes parrainés, oeuvres, services à la communauté et autres
manifestations, à condition que cette utilisation respecte les règles adoptés
périodiquement par le Conseil d’Administration International et à condition
que les marques déposées ne sont pas apposées sur un objet vendu ou offert
par la Division de la Vente des Fournitures de Club et les fabricants agrées
officiellement.

a. Impression. Les membres Lions, Lions clubs et districts reçoivent
automatiquement la permission et une licence pour utiliser les marques
déposées de l'association sur toute impression normalement reliée au
fonctionnement et à la promotion des clubs et districts (par exemple le papier
à en-tête, les cartes de visite, les enveloppes et les brochures), à condition que
ces articles ne soient pas vendus.
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b. Autorisation pour le site Internet. Les clubs et districts Lions peuvent
apposer le nom de leur club et/ou de leur district, ainsi que les marques
déposées de l'associations, sur leur site Internet. Le site doit identifier
clairement le club ou le district pour montrer clairement que le Lions Clubs
International n'est pas le propriétaire du site.

c. Emblèmes téléchargeables. Toute reproduction des marques déposées de
l'association peut être téléchargée dans leur format officiel à partir du site
Internet de l'association. Ce sont les seules marques déposées qui puissent
être copiées électroniquement ou autrement, parmi tous les autres sites et
autres domaines sur l'Internet.

d. UTILISATION AUTORISEE PAR LES MEMBRES LIONS, LES LIONS
CLUBS ET LES DISTRICTS. En plus de cette permission automatique et
de la licence accordées par ce règlement, les membres Lions, les Lions
clubs et les districts sont autorisés à utiliser les marques déposées de
l'association, dans les conditions suivantes :

a. Utilisation d'articles qui portent les marques déposées de l'association.
Les membres Lions, les Lions clubs et les districts sont autorisés à
utiliser, acheter et vendre des articles qui portent les marques déposées
de l'association et qui sont obtenus par le truchement de la Division de
la Vente des Fournitures de Clubs et de la Distribution et de ses
fabricants agréés. Dans le cas d'articles qui ne sont pas mis à leur
disposition par la Division de la Vente des Fournitures de Club et ses
fabricants agréés, les Lions clubs et les districts sont autorisés à
utiliser, acheter, fabriquer, distribuer ou vendre des articles qui portent
les marques déposées de l'association, dans les cas suivants :

(1) Permission automatique et licence pour les vêtements (les gilets
sont exclus) :Pour tous les vêtements, à l'exception des gilets, les
membres Lions et les districts reçoivent automatiquement la
permission et une licence leur permettant d'utiliser, d'acheter, de
fabriquer ou de distribuer des articles qui portent les marques
déposées de l'association si la quantité totale de chaque article
séparé ne dépasse pas trente (30) au cours d'une année d'exercice
et les clubs reçoivent automatiquement la permission et une
licence luer permettant d'utiliser, d'acheter, de fabriquer ou de
distribuer des articles qui portent les marques déposées de
l'association si la quantité totale de chaque article séparé ne
dépasse pas trente (30) ou en tout un (1) par membre de club,
selon le chiffre le plus important, au cours d'une année
d'exercice. Dans le contexte de cette section, les vêtements sont
définis comme étant des casquettes, chemises et cravates que l'on
met pour se couvrir, se protéger ou se décorer.
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(2) Tout autre article pour lequel l'autorisation est requis :Pour tous les
gilets, les vêtements dont la quantité dépasse trente (30) au cours
d'une année d'exercice, et toute autre article qui n'a pas été identifié
d'une autre manière, les membres Lions, les clubs et les districts qui
souhaitent utiliser, acheter, vendre, fabriquer ou distribuer des
marchandises portant les marques déposées de l'association, doivent
obtenir l'autorisation de la Division de la Vente des Fournitures de
Clubs et de la Distribution ou de la Division Juridique et régler les
droits de licence et/ou les redevances (royalties) imposés par la
Division de la Vente des Fournitures de Clubs et de la Distribution
ou la Division Juridique.

b. Sponsors de Projets de Club ou de District. Les Lions clubs et les districts
sont autorisés à utiliser les marques déposées de l'association en même
temps que le nom et/ou l'emblème du sponsor d'un projet de club et/ou de
district, dans les conditions décrites ci-dessous, à condition que le club ou le
district soit clairement identifié lors de chaque usage de la sorte et qu'une
telle utilisation n'entre pas en conflit avec les objectifs de l'association, ne
constitue pas une concurrence avec ses activités, ses programmes ou
l'existence de l'association ou de la Fondation du Lions Clubs International.
De plus :

(1) Si le projet est un projet de club(s) et/ou d'un district (district simple
ou sous-district), l'autorisation d'utiliser les marques déposées de
l'association dans le cadre de ce projet est accordée automatiquement
à ce(s) club(s) et/ou ce district.

(2) Si le projet fait participer plus d'un seul sous-district et/ou un district
multiple, le sponsor doit être approuvé par le conseil des gouverneurs
du district multiple concerné.

(3) Si le projet fait participer plus d'un seul district multiple, le sponsor
doit être approuvé par chaque conseil des gouverneurs des districts
multiples concernés et par la Division Juridique.

c. Programmes de Revenu non lié aux cotisations. De temps en temps
l’association proposera des programmes et services spéciaux de revenu, ne
provenant pas des cotisations, à tous les membres, là où cela est possible. Les
redevances provenant de l’utilisation des marques déposées de l'association
pour ces programmes seront déposées à la caisse générale. Les Lions clubs,
districts, fondations parrainées par les Lions, ou autres organismes parrainés
par les Lions (nommés ci-après "sponsors") peuvent proposer des programmes
et services de revenu non relié aux cotisations dans leurs limites territoriales
officielles, conformément aux dispositions suivantes:
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(1) Le programme ou les services de revenu non relié aux cotisations ne
doivent pas être en concurrence ou entrer en conflit avec un
programme existant, parrainé par l'association, sauf avec
l'autorisation du Conseil d’Administration International. La
permission sera donné d'utiliser les marques déposées de
l'association dans le cadre du parrainage de ces programmes
seulement si un programme semblable n'est pas actuellement en
cours.

(2) Les sponsors d'un programme ou service de revenu non relié aux
cotisations doivent demander la permission d'utiliser les marques
déposées de l'association. La demande doit inclure une résolution
affirmant l'accord du cabinet de district parrain ou du conseil des
gouverneurs de district multiple, selon le cas. L'association peut
exiger d'autres documents qu'elle juge nécessaire pour prendre la
demande en considération.

(3) Pour avoir la permission d'utiliser les marques déposées de
l'association, le sponsor doit s'engager à évaluer tout matériel
publicitaire, y compris tout contenu du site Internet, pour s'assurer
que ce matériel répond aux normes générales de qualité et de
contenu et respecte les règles applicables du Conseil
d’Administration International sur les marques déposées. Avant
que l'envoi des publicités ne commence, tout matériel, y compris
la conception proposée du site Internet, doit être adressé à la
Division Juridique pour son accord.

(4) Le sponsor doit être clairement identifié sur le matériel publicitaire
proposé et sur tout autre document sur lequel les marques déposées
de l'association seront imprimées ou apposées, y compris,
éventuellement, les cartes de crédit.

(5) Le sponsor et le fournisseur du programme de revenu non relié aux
cotisations s'engagent à régler des redevances de 10% de la plus
petite somme de ces deux montants, soit du revenu brut soit du
bénéfice net reçu par le sponsor du fournisseur comme royalties,
pour l'utilisation des marques déposées de l'assocation. La Division
des Finances prendra contact au moins chaque année avec chaque
sponsor ayant reçu une licence pour déterminer le montant des
redevances à régler à l'association. Chaque sponsor est encouragé à
se réserver le droit d'examiner tous les dossiers et documents du
fournisseur pour vérifier l'exactitude des redevances.
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(6) Le Conseil d’Administration International se réserve le droit de
révoquer la licence permettant l'utilisation des marques déposées
de l'association en prévenant le sponsor et, si son identité est
connue, le fournisseur. Si cela est approprié et faisable, toute
révocation de cette sorte doit tenir compte des obligations stipulées
dans le contrat entre le sponsor et le fournisseur. Si la licence est
révoquée, le fournisseur est tenu de cesser immédiatement d'utiliser
les marques déposées de l'association.

(7) Le sponsor et le fournisseur de ces prestations doivent utiliser les
listes d'adresses fournis par l'assocation seulement pour promouvoir
le programme et ne doivent ni reproduire ni utiliser ces listes
d'adresses dans d'autres buts, quels qu'ils soient. Si le sponsor et/ou
le fournisseur utilisent ou offrent les listes d'adresses de l'association
dans d'autres buts que pour le programme, l'association se réserve le
droit de révoquer immédiatement l'autorisation d'utiliser les marques
déposées de l'association. Cette révocation prendra effet
immédiatement, dès que la partie qui commet l'infraction aura été
prévenue. Une pénalité de 5.000,00 $ U.S. sera imposée au sponsor
et/ou au fournisseur de prestations qui utilise ou offre les listes
d'adresses dans des buts non autorisés ou qui reproduit ces listes sans
permission.

d. Validation par le District d'un tour-opérateur pour la Convention
Internationale. Un district a l'autorisation de valider un tour-opérateur chargé
de coordonner les voyages et/ou tours reliés à la convention internationale.
Un formulaire de demande de validation du tour-opérateur doit être adressée
à la Division de la Convention. Si un tour-opérateur validé souhaite utiliser
les marques déposées de l'association dans une brochure sur les voyages ou
d'autres imprimés semblables reliés, le tour-opérateur doit envoyer les
documents suivants à la Division Juridique :

(1) Un échantillon de la brochure ou des imprimés semblables, qui
doivent inclure la formule suivante : "L'Association Internationale
des Lions Clubs ainsi que le district Lions (district simple, sous-
district et district multiple) se dégagent de toute responsabilité en
cas de perte."

(2) Le versement de 25.00 $ U.S. pour l'utilisation des marques
déposées de l'association.
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e. FONDATIONS. Le Conseil d’Administration International ou son
délégué désigné, le Conseiller Juridique, peut accorder une licence
permettant d'utiliser les marques déposées de l'association à tout
organisme légal autre que les Lions clubs et les districts (nommé par la
suite "fondation"), à condition que cet organisme remplisse une demande
sur le formulaire ci-joint dans l'Annexe A. Avant de recevoir cette
autorisation, la fondation doit présenter suffisamment de documents pour
prouver que les activités proposées par la fondation répondent aux critères
énoncés dans le présent document.

a. Exigences en matière de documents de société. Les Articles de
Constitution en Société, les Statuts, et/ou les autres documents qui
gouvernent la société (nommé ci-après "documents de société") de la
fondation proposée doivent inclure des dispositions qui précisent que :

(1) La majorité au moins des membres du conseil d'administration de
la fondation sont des membres de Lions Clubs en règle ;

(2) Les amendements apportés aux documents de société doivent
être approuvés par l'effectif de base de la fondation, pendant un
congrès de district ou une autre réunion statutaire annuelle ;

(3) L'affiliation est offerte aux Lions clubs et aux membres de club en
règle ;

(4) Il est interdit de voter par procuration ; et

(5) Les membres de la fondation ne sont pas obligés de régler de
cotisations.

b. Objectifs. Les objectifs de la fondation qui fait la demande doivent favoriser
les objectifs et rehausser l'image de marque de l'association. Elle ne doit pas
participer à des activités qui pourraient entrer en conflit avec les activités,
programmes ou l'existence de l'association ou de la Fondation du Lions Clubs
International. D'autres aspects jugés pertinents peuvent être pris en
considération.

c. Lions parrains. La fondation qui fait la demande doit fournir une liste de ses
sponsors et des preuves que les Lions parrains ont approuvé le projet.
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d. Licence révocable. Les fondations qui remplissent les critères établis dans le
présent document peuvent recevoir une licence révocable leur permettant
d'utiliser les marques déposées de l'association. Une telle utilisation ne pourra
continuer que si la fondation continue à répondre à tous les critères cités. La
fondation doit présenter, chaque année, ses documents officiels actuels, ainsi
que la liste des sponsors, à la Division Juridique. Si les documents officiels de
la fondation ne sont pas fournis, sa licence pourrait être révoquée.

e. Utilisation des marques déposées de l'association. Les fondations approuvées
doivent utiliser le nom et l'emblème Lions de manière visible avec leur nom et
pendant leur fonctionnement, y compris la documentation, le matériel
publicitaire et les activités. L'utilisation des marques déposées de l'association
doit être conforme aux règles adoptées périodiquement par le Conseil
d’Administration International. Les marques déposées ne doivent pas être
apposés sur les articles vendus ou offerts par la Division de la Vente des
Fournitures de Club et des fabricants agréés.

f. DETENTEURS OFFICIELS DE LICENCE. La Division de la Vente des
Fournitures de Clubs et de la Distribution peut conclure des contrats avec des
fabricants et autres fournisseurs à travers le monde afin de fournir aux
membres Lions, Lions clubs et districts les marchandises qui portent les
marques déposées de l'association. Les dispositions de ces contrats de licence
seront déterminées par la Division de la Vente des Fournitures de Clubs et de
la Distribution et devront inclure des droits de licence et/ou des redevances à
régler pour tout article vendu.

g. INSIGNES D'ECHANGE A LA CONVENTION. Les marques déposées de
l'association peuvent être utilisées sur les "pin's" d'échange conformément aux
règlements établis par le Conseil d’Administration International.

h. COMITE D'ACCUEIL A LA CONVENTION. Le Comité d'Accueil à la
Convention Internationale aura le droit d'utiliser les marques déposées de
l'association pour promouvoir la Convention Internationale, y compris pour
vendre des marchandises avant et pendant la Convention Internationale, à
condition que le Comité d'Accueil sollicite l'autorisation et règle les
redevances déterminées par la Division de la Convention et la Division
Juridique.

i. MISE EN APPLICATION DES REGLES SUR LES MARQUES
DEPOSEES. En tant que propriétaire des marques déposées qui font l'objet
du présent document, l'association a l'obligation légale de surveiller toute
infraction dans ce domaine et de prendre les mesures nécessaires pour
empêcher leur utilisation non autorisée et se protéger contre les risques légaux
qui pourraient en résulter.
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a. Utilisation non autorisée par les membres Lions, Lions Clubs et/ou
Districts. Si l'association reçoit suffisamment de preuves qu'un membre
Lions, un club ou un district utilise, vend, achète, fabrique et/ou
distribue, sans autorisation, des articles qui portent les marques
déposées de l'association, elle peut demander à cette personne ou à cet
organisme de cesser immédiatement cette utilisation non autorisée,
imposer des frais correspondant aux redevances que l'association aurait
dû recevoir selon le présent règlement, ou prendre d'autres mesures
appropriées déterminées par le Conseil d’Administration International
ou la Division Juridique.

b. Continuation de l'infraction commise par les membres Lions, Lions
Clubs et/ou Districts. Dans le cas où l'association obtiendrait
suffisamment de preuves qu'un membre Lions, un Lions Club ou un
district continue à commettre une infraction aux règles sur les marques
déposées de l'association après avoir reçu un avertissement approprié,
l'association peut prendre une des mesures suivantes, ou toutes:

(1) Le Conseil d’Administration International peut demander à un
Lions club de radier le Lion qui commet l'infraction. Si le club
manque de prendre cette mesure, le Lions club peut être mis en
Statu Quo et/ou la charte du club peut être annulé par le
Conseil d’Administration International.

(2) D'autres pénalités peuvent être imposées, selon les directives
du Conseil d’Administration International.

(3) Les poursuites judiciaires qui s'imposent peuvent être entamées
pour protéger les intérêts de l'association en ce qui concerne ses
marques déposées.

B. ASSOCIATION, EN TANT QUE NOM DISTINCTIF

1. Le Conseil d'Administration International désapprouve l'emploi du mot "Association",
et les traductions de ce mot, pour désigner une organisation de Club, Région, District,
Etat ou Province, existant actuellement dans le cadre de notre organisme, et une
directive sera envoyée à toutes les organisations qui se servent du mot "Association",
leur demandant de changer de nom dans les meilleurs délais.
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C. INTERPRETATIONS CONSTITUTIONNELLES

1. STATUT DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES - ORGANISATIONS DE
DISTRICT

a. Qu'il soit résolu, Que le Conseil d'Administration déclare par la présente que,
concernant les questions reliées au District Multiple entier, y compris mais sans
y être limité, la structure des cotisations, les Congrès de District Multiple et
questions semblables, les Constitutions et Statuts de chaque Sous-District dont
est composé le District Multiple en question seront en conformité avec la
Constitution et les Statuts du District Multiple en question, de l'Association et
avec les règlements du Conseil d'Administration International.

2. ECLAIRCISSEMENT DES REGIONS CONSTITUTIONNELLES - EUROPE

Le Conseil d'Administration International déclare par la présente que le District 118
(Turquie) fait partie de la région constitutionnelle qui comprend l'Europe.

3. ECLAIRCISSEMENT DES REGIONS CONSTITUTIONNELLES - EUROPE

Le Conseil d'Administration International déclare par la présente que le District 128
(Israël) fait partie de la région constitutionnelle qui comprend l'Europe.

4. INTERPRETATION DU MOT "BLOQUE" DANS LA FORMULE "FONDS
BLOQUES"

Qu'il soit résolu, Que le mot "bloqué", tel qu'il paraît dans le Chapitre IX, Paragraphe
D5., qui s'énonce ainsi :

"Nonobstant toute disposition contraire, si les fonds de l'Association ont été
bloqués dans le pays où habite le Lion, pendant plus d'un an, les frais de ce Lion
et son épouse/époux seront remboursés seulement à partir des fonds appartenant
à l'Association et qui sont bloqués dans son pays."

soit supposé se référer aux fonds appartenant à l'Association, déposés dans un pays ou
région géographique où la somme totale des fonds déposés par l'Association ne peut
pas être transférée librement en dollars américains aux comptes en banque de
l'Association, aux Etats-Unis, dans quelle proportion que ce soit.

5. INTERPRETATION DE LA FORMULE "DEVISES CHOISIES PAR LE CONSEIL
D'ADMINISTRATION"

Qu'il soit résolu, Que la formule "devises choisies par le Conseil d'Administration"
telle qu'elle paraît dans la Constitution et Statuts Internationaux signifie dollars
américains, jusqu'à ce que des devises différentes soient sélectionnées par le Conseil
d'Administration International.
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6. INTERPRETATION DU "POSTE VACANT" D'IMMEDIAT PAST PRESIDENT
DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES LIONS CLUBS

Qu'il soit résolu, Qu'un poste vacant au Conseil d'Administration, résultant du décès
de l'Immédiat Past Président de l'Association Internationale des Lions Clubs, reste
vacant jusqu'à ce qu'il soit rempli par le successeur, c'est-à-dire l'Immédiat Past
Président suivant.

7. INTERPRETATION DE LA FORMULE "IMMEDIAT PAST GOUVERNEUR DE
DISTRICT"

Qu'il soit résolu, Que la formule "Immédiat Past Gouverneur de District" soit
interprétée de façon à signifier le Lion (vivant ou mort) qui vient de servir et de
compléter le mandat auquel il avait été élu ou nommé Gouverneur de District.

8. INTERPRETATION DE LA FORMULE "DOLLARS ET CENTS" TEL QU'ELLE
APPARAIT DANS LA CONSTITION ET LES STATUTS INTERNATIONAUX

Qu'il soit résolu, Que la formule "dollars et cents", tel qu'elle figure dans la
Constitution Internationale et les Statuts, signifie les dollars et cents américains
(US$/US4).

9. INTERPRETATION DE L'EXPRESSION "LIBRE TRANSFERT"

Qu'il soit résolu, Que l'expression "libre transfert" signifie l'autorisation légale
d'échanger les fonds appartenant à l'Association en devises locales contre des dollars
américains et de transférer ces fonds aux comptes appartenant à l'Association en
dehors du pays où ils étaient déposés à l'origine.

10. STATUT DE DELEGUE DES OFFICIELS INTERNATIONAUX EN EXERCICE, PAST
PRESIDENTS INTERNATIONAUX, PAST DIRECTEURS iNTERNATIONAUX,
PRESIDENTS DE CONSEIL ET PAST GOUVERNEURS DE DISTRICT

Qu'il soit résolu, Que, un officiel International, en exercice ou ancien, à qui on
accorde les privilèges de délégué à une Convention Internationale ou de District
(Simple, Sous-, Multiple ou Provisoire), indépendamment du nombre proportionnel
de délégués alloués à son Club, aura le droit de voter une fois seulement pour chaque
poste à remplir et une fois seulement sur chaque question soumise à l'assemblée
générale en question.
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11. INTERPRETATION DU TERME "DE BONNE MORALITE ET DE BONNE
REPUTATION DANS SA COMMUNAUTE"

Qu'il soit résolu, Que, le terme "de bonne moralité et de bonne réputation dans sa
communauté", paraissant dans l'Article III, section 3, de la Constitution Internationale,
s'applique aux membres actuels aussi bien qu'aux membres éventuels de Lions Clubs.

Qu'il soit aussi résolu, Que, si un membre Lion avoue sa culpabilité ou est jugé coupable
par un tribunal, de turpitude morale, il ne satisfait pas le critère de bonne moralité et de
bonne réputation dans sa communauté, et doit être radié de son Lions Club.

Qu'il soit aussi résolu, Que, si une personne a purgé la peine imposée et n'est plus
sujette aux restrictions résultant d'un verdict de culpabilité de turpitude morale, elle
peut être invitée à devenir membre d'un Lions Club.

12. INTERPRETATION DU TERME "VACANCE" TEL QU'IL APPARAIT DANS LA
CONSTITUTION INTERNATIONALE

QU'IL SOIT RESOLU, Que le mot "vacance" tel qu'il apparaît dans l'Article V,
Section 4 de la Constitution Internationale soit interprétée comme signifiant une
vacance existante aussi bien que prévue.

13. MODIFICATION DES LIMITES TERRITORIALES GÉOGRAPHIQUES DES
DISTRICTS

Si la constitution et les statuts d'un district (district simple, sous-district ou district
multiple) définissent de manière précise ses limites territoriales géographiques, le
district doit amender officiellement les textes qui le gouvernent pour modifier ou
changer ces limites territoriales. Comme toute autre proposition d'amendement, cette
proposition doit être adoptée au moyen d'un vote favorable, conformément aux textes
qui gouvernent le district.

14. Les fonds transférés de la Caisse de Réserve d’Urgence à la Caisse Générale, à la
suite du fait que la Caisse de Réserve d’Urgence ne doit pas dépasser 70% des
dépenses totales de l’année précédente, encourues par l’association, et du revenu futur
qui en provient, peuvent être utilisés pour régler toutes les dépenses autorisées de
l’association, y compris mais sans y être limitées, la publication et la distribution du
magazine THE LION.
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15. INTERPRETATION DE LA NOTION D’ELIGIBILITE AUX ELECTIONS

La notion de "autrement éligible aux élections conformément à ces statuts et à cette
constitution" est interprétée de la manière suivante:

a. Un candidat au poste de deuxième vice-président ou de directeur international
est éligible aux élections lorsque les validations du candidat ont été effectuées le
nombre requis de jours au moins avant la date de convocation d'une convention
internationale particulière et, dans de telles circonstances, cette convention
internationale particulière sera comptée comme étant l'une (1) des deux (2)
conventions internationales successives en ce qui concerne la période de validité
prévue par les Statuts Internationaux.

b. La période de validité de la validation ne commence pas avant que le candidat
ne soit éligible aux élections. Si le candidat n'est pas éligible aux élections à une
convention internationale particulière, cette convention particulière n'est pas
comptée comme étant l'une (1) des deux (2) conventions internationales
successives en ce qui concerne la période de validité. Par exemple, les
circonstances précises dans lesquelles un candidat validé n'est pas éligible
incluent, sans y être limitées, aux cas suivants:

(1) Si la validation par le district (district simple, sous-district ou district
multiple) d'un candidat au poste de deuxième vice-président ou de
directeur international est effectuée moins que le nombre de jours requis
avant la date de convocation d'une convention internationale particulière,
ce candidat n'est pas éligible aux élections à cette convention
internationale particulière.

(2) Si la validation par le district multiple d'un candidat au poste de deuxième
vice-président ou de directeur international a été effectuée moins que le
nombre requis de jours avant la date de convocation d'une convention
internationale particulière, la période de validité de la validation par le
sous-district du candidat sera reportée et cette convention particulière ne
sera pas comptée comme étant l'une (1) des deux (2) conventions
internationales successives en ce qui concerne la période de validité des
validations par les deux districts (sous-district et district multiple) (même
si la validation par le sous-district avait été effectuée le nombre requis de
jours avant la date de convocation de la convention internationale
particulière).

(3) Si une Convention Internationale successive se tient dans le district simple
ou multiple du candidat validé, ce candidat ne sera pas éligible aux
élections pendant cette convention internationale particulière.
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(4) Si candidat au poste de deuxième vice-président ou de directeur
international est validé par un district simple ou multiple particulier mais
qu'un officiel international du même district simple ou multiple soit membre
du Conseil d’Administration International, ce candidat ne sera pas éligible
avant les élections à la convention internationale pendant laquelle le mandat
de l'officiel international en fonction prendra fin..

16. INTERPRETATION DE LA FORMULE « MEMBRES INSCRITS DEPUIS UN AN
ET UN JOUR DANS LE CLUB »

QU’IL SOIT RESOLU, Que la formule « membres inscrits depuis au moins un an et
un jour dans le club » telle qu’elle paraît dans la Constitution et les Statuts
Internationaux, soit interprétée de la manière suivante :

1. Un membre transféré sera compté dans le calcul du nombre de délégués auquel
le club a droit, s’il est membre du club qui l’a accueilli depuis au moins un an et
un jour.

2. Un membre réintégré sera compté dans le calcul du nombre de délégués auquel
le club a droit, à condition qu’il soit membre de ce club pendant une ou des
périodes combinées d’au moins un an et un jour.

3. Un club qui vient de recevoir sa charte aura droit à un délégué et un suppléant
jusqu’à ce qu’il ait eu sa charte pendant au moins un an et un jour. Après cela, le
nombre de délégués permis se basera sur le nombre de membres inscrits dans le
club depuis un an et un jour.

4. Les clubs qui sont dégagés du statu quo se feront attribuer leur quota de délégués
suivant le nombre de membres inscrits dans le club depuis un an et un jour au
moment de la levée du statu quo. Il est prévu, toutefois, qu’un club dégagé du
statu quo ait droit à au moins un délégué et un suppléant.

17. INTERPRETATION DES QUALIFICATIONS DE VICE-GOUVERNEUR DE
DISTRICT EN CE QUI CONCERNE LA VALIDITE EQUIVALENTE DES
POSTES OFFICIELS LIONS ET LIONESS

QU'IL SOIT RESOLU, Que le fait soit affirmé et reste inchangé que l'Article IX, Section
6.b. des Statuts Internationaux stipule que le candidat au poste de vice-gouverneur de
district doit être "Membre actif en règle d'un Lions club ayant reçu sa charte et en règle
dans son district simple ou sous-district" et que, à compter de l'ajournement de la
convention internationale de 2002, dans le but exclusif d'interpréter les qualifications du
vice-gouverneur de district, le service en tant que présidente de club ou membre du
conseil d'administration d'un Lioness club sera considéré comme étant l'équivalent du
service en tant que président de club ou membre du conseil d'administration d'un Lions
club.
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QU'IL SOIT EGALEMENT RESOLU, Que les membres d'un Lions club puissent
donc citer le service en tant que présidente de Lioness club ou membre du conseil
d'administration d'un Lioness club comme qualification pour être élus au poste de
vice-gouverneur de district.

18. INTERPRETATION DE LA FORMULE "AURA COMPLETE SON MANDAT,
PAR ELECTION OU NOMINATION, DE DIRECTEUR INTERNATIONAL"

QU'IL SOIT RESOLU, Qu'à compter de la fin de la convention internationale de
2002, l'interprétation de la condition requise dans l'Article II, Section 4 (a) (iii) des
Statuts Internationaux, stipulant que le candidat au poste de deuxième vice-président
"aura complété son mandat, par élection ou nomination, de directeur international"
signifie qu'il est nécessaire de compléter le mandat en entier ou la partie majeure du
mandat en tant que directeur international.

19. QU'IL SOIT RESOLU, Qu'à compter de la fin de la convention internationale de
2002, l'interprétation du mot "retrait" dans l'Article II, Section 4 (a) (iii) des Statuts
Internationaux n'aura pas comme intention de signifier la décision de la part du
candidat validé de se retirer ou de ne pas soumettre son nom à la commission
internationale des nominations à une convention internationale particulière.

20. INTERPRETATION DES CONDITIONS REQUISES PAR LES PROCEDURES
AU NIVEAU DU DISTRICT

QU’IL SOIT RESOLU, Que l’Article IX, Section 5 des Statuts Internationaux,
limitant l’exigence des qualifications en plus de celles qui sont décrites dans la
Constitution et les Statuts Internationaux pour les candidatures aux postes
internationaux s’applique aussi aux candidats au poste de vice-gouverneur de district,
malgré le fait que le vice-gouverneur de district n’est pas un officiel international.

21. INTERPRETATION DE LA FORMULE "REGLE A L'AVANCE".

QU'IL SOIT RESOLU, Que le texte actuel de l'Article IX, Section 2 de la
Constitution Internationale et le texte correspondant de l'Article V, Section 2 du texte
standard des Statuts de Club et de la Demande/Invitation à l'Affiliation, soient
interprétés de manière à exiger que les cotisations internationales soient "réglées à
l'avance" dès que la personne acceptera l'invitation à rejoindre un Lions club, que les
cotisations internationales soient "réglées à l'avance" au pro rata et
proportionnellement et, une fois que les cotisations auront été réglées à l'avance pour
la première fois, que les cotisations internationales futures soient réglées avant les
dates limites indiquées dans la Constitution Internationale.



En vigueur le 22 juin 2008

XV-16

D. OPINIONS JURIDIQUES

1. FONDS COLLECTES A PARTIR DES ACTIVITES

Question: Les fonds collectés du public peuvent-ils être utilisés dans des buts
administratifs ou autres, non reliés au public?

Non. Les Articles de Constitution en Société de l'Association Internationale des Lions
Clubs stipulent que l'Association a été organisée, entre autres, dans le but de
"gouverner tous les clubs ayant reçu leur charte de façon à ce qu'ils fonctionnent en
dehors de toute préoccupation politique ou sectaire, à l'avantage financier ni du Club
ni des membres individuellement." Les Articles de Constitution en Société de
l'Association Internationale des Lions Clubs interdisent donc formellement aux Lions
ou Lions Clubs individuels de bénéficier des recettes nettes provenant des activités ou
d'une portion de ces recettes. Puisque les Districts sont créés par l'Association pour
faciliter la gestion des Lions et Lions Clubs individuels, cette interdiction, tout
logiquement, s'applique aux frais administratifs du District également.

La nécessité de cette interdiction est évidente. Afin de financer et remplir leur fonction
de base, qui est le service, les Lions Clubs invitent le public à assister à des foires,
cirques, tombolas, spectacles ainsi de suite, et d'acheter une variété infinie de produits.
Lorsque ce soutien de la part du public est sollicité et donné, il est d'un accord mutuel
que les fonds nets collectés lors de telles activités serviront à financer un besoin ressenti
dans la communauté. Par conséquent, tout détournement de ces fonds dans d'autres buts
constitue une déloyauté à l'égard du public qui offre ses contributions. L'interdiction
figurant dans l'Article mentionné existe dans le but d'empêcher ce genre de rupture de
contrat et de protéger et sauvegarder l'image de marque du Lions Clubs International.
Pour cette raison, l'utilisation de tels fonds pour subventionner les voyages à la
Convention, les groupes politiques ou les candidats, ou pour payer les cotisations,
déficits ou frais administratifs au niveau de Club, District ou International constitue une
déloyauté et une infraction formelle au document de base de l'Association. Cet avis sera
interprété comme voulant dire qu'il est interdit de solliciter des fonds auprès du public
afin de couvrir les dépenses administratives d'un Lions Club.

2. AFFILIATION AVEC LES ORGANISATIONS NON-LIONS

Aucun Lions Club ou District ou District Multiple ou Forum ou organisation Lion ne
devra s'affilier avec une organisation multi-nationale non Lion de manière à ce que
soient établis des droits et responsabilités entre les intéressés, à moins d'obtenir à
l'avance l'approbation du Conseil d'Administration International.
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3. AIDE FINANCIERE OFFERTE AUX CANDIDATS

Question: Le District Multiple peut-il imposer des prélèvements pour subventionner
les campagnes des candidats aux postes internationaux?

Jugement: Oui. La Constitution Internationale donne aux DistrictS Multiples le droit
de se faire représenter au niveau international. Ce droit s'accompagne du droit de
financer les efforts nécessaires pour garantir cette représentation. Il est donc entendu
que ces fonds peuvent être sollicités de l'effectif du District Multiple en question.
Ledit prélèvement doit être imposé en conformité avec les dispositions se trouvant
dans la Constitution du District Multiple, relatives à la majoration des cotisations.

4. PERMIS POUR SERVIR L'ALCOOL

Aucun Lions Club n'a le droit d'obtenir de permis pour servir l'alcool en son nom si le
but principal en est la vente d'alcool au public. (Comité Exécutif)

5. ORGANISATIONS POUR PAST OFFICIELS DE CLUB, DISTRICT ET
INTERNATIONAUX

Le Conseil d'Administration refuse par la présente de reconnaître officiellement les
organisations de Past Officiels de Club, District et Internationaux, mais leur permet
d'exister et de fonctionner tant qu'ils éviteront les actions suivantes:

a. l'infraction à la Constitution Internationale et aux Statuts et aux règlements du
Conseil d'Administration International ;

b. le prélèvement et/ou collecte de cotisations ;

c. l'exigence d'une participation autre que purement facultative ;

d. l'imposition d'une structure gouvernante qui domine ou empêche le
fonctionnement légitime des organisations normales de Club et District.

6. INFRACTIONS COMMISES PAR LES MEMBRES LIONS INDIVIDUELS
CONTRE LA CONSTITUTION INTERNATIONALE, LES REGLEMENTS DU
CONSEIL, LES REGLES DE CONDUITE ET/OU OBJECTIFS DU LIONISME

Si à l'avis du Conseil d'Administration International un membre de Lions Club se
comporte d'une façon qui constitue une infraction à la Constitution et aux Statuts, aux
Règlements du Conseil ou aux Règles de conduite et/ou Objectifs du Lionisme, les
démarches suivantes seront mises en application :

a. Le membre Lion individuel et son Club seront prévenus quant à l'infraction
commise et ordonnés de la cesser ;
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b. Si le membre individuel du Lions Club ne suit pas les directives du Conseil
d'Administration International, on demandera à son Club de terminer son
affiliation Lions ;

c. Si le Club ne supprime pas le Lion de ses listes d'effectifs dans les trente (30)
jours qui suivent l'avertissement, le Club sera placé en Statut Quo.

7. SAUVEGARDE DES BULLETINS DE VOTE

L=association gardera tous les bulletins de vote originaux de la convention
internationale, que l=on ait voté ou pas, pendant soixante (60) jours après la fin de la
convention internationale qui suit celle pendant laquelle l=élection a eu lieu. A ce
moment-là, s=il est décidé qu=une contestation contre l=élection n=a pas été enregistrée,
ou si la résolution en faveur de cette contestation n=a pas été faite dans les délais
requis, les bulletins de vote seront détruits sans que l=on garde d=archives permanentes
correspondant aux bulletins de vote.

8. Le président international peut autoriser la convocation d'une réunion statutaire ou
spéciale du Conseil d’Administration International par vidéo/téléconférence. Pendant
les réunions par vidéo/téléconférence le scrutin se fera par bulletin, rendu par
télécopie ou par e-mail. Les demandes de scrutin à bulletins secrets seront faites
conformément à la procédure décrite dans le Chapitre III, Paragraphe A. 3. du Manuel
des Règlements du Conseil d’Administration International.

9. SOLLICITATION DE CLUB

Les membres, clubs, districts (simples, sous-districts, multiples) et les organismes
parrainés par les Lions sont autorisés à utiliser les rapports entre membres Lions pour
nouer des liens, à discuter des intérêts professionnels et/ou commerciaux privés d'un
membre et à les promouvoir, y compris les activités telles que les discussions
personnelles entre membres, les invitations aux exposés ou l'offre de matériel
publicitaire ou d'autres renseignements aux membres, sur demande.

10. PROMOTION DES INTERETS COMMERCIAUX PROFESSIONNELS OU
PRIVES

La promotion non souhaitée, non sollicitée des intérêts professionnels et/ou
commerciaux privés et/ou l'utilisation des listes d'adresses, annuaires ou autres listes
de membres, de clubs, de districts ou internationaux pour les envois non sollicités
(publipostage, électroniques, par télécopie ou d'autres moyens) dans un but ou pour
un avantage professionnel et/ou commercial privé, sont interdites.
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E. CLUB DES COLLECTIONNEURS DE PINS D'ECHANGE INTERNATIONAUX

Il est permis de créer un "Club pour les Collectionneurs de Pins d'Echange Internationaux",
à condition, toutefois, que ce Club ne commence pas à fonctionner avant de soumettre les
documents de base au Conseil d'Administration International pour les faire approuver.

F. CLUBS PHILATELIQUES DANS LES PAYS LIONISTIQUES

1. Les Clubs philatéliques pour Lions exclusivement peuvent être établis dans un Club
ou District (Simple, Sous-, Multiple) à condition que ce club soit approuvé par le
Club ou District (Simple, Sous-, Multiple) concerné et que des liens de coopération
soient établis avec le Club Philatélique du Lions Clubs International.

2. Club Philatélique du Lions Clubs International

Réclames - Le Club Philatélique du Lions Clubs International peut accepter des
réclames dans sa publication officielle, à condition de remplir les conditions
suivantes:

a. Structure des tarifs à soumettre à l'approbation de la Division Juridique.

b. Lignes de conduite sur les remboursements de la part des annonceurs à formuler
et approuver par la Division Juridique.

c. Un code moral gouvernant les annonces également à formuler et approuver par
la Division Juridique.

G. PARTICIPATION DES LIONS CLUBS A L'ASSURANCE POUR LES EMPLOYES

Le Conseiller Général devra expliquer à tout Lions Club qui pose la question que la
participation aux programmes d'assurance pour employés est limitée aux employés de
l'Association, parce que seuls ces employés sont directement contrôlés par elle et qu'un
précédent administratif peu pratique serait établi si on permettait aux employés de Lions
Clubs d'y participer.

H. CONTRATS

Aucun contrat engageant l'Association ne sera exécuté au nom de celle-ci et aucun contrat
ne pourra lier l'association à moins d'avoir été étudié et approuvé par le Conseiller Juridique
et/ou l'avocat(e) de l'association. Il faut que les fonds nécessaires pour couvrir ces contrats
se trouvent dans le budget approuvé par le Conseil d'Administration International.
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I. CONFLITS D'INTERET

L=association ne devra pas conclure ou s=associer à un contrat ou à une transaction, de
quelle sorte que ce soit, si un officiel, directeur, past président international, past directeur
international ou membre nommé au conseil d=administration international, ou si un
commerce ou personne morale, de quelle sorte que ce soit, dans lequel l=officiel, le
directeur, le past président international, le past directeur international ou le membre
nommée au conseil d=administration international a des actions déterminantes ou autres
intérêts, peuvent réaliser un bénéfice financier direct ou indirect et ce, pendant une période
de deux (2) années après la fin de son mandat ou de sa nomination.

J. PROCEDURE A SUIVRE POUR DEPOSER UNE PLAINTE CONSTITUTIONNELLE

1. Toutes les plaintes constitutionnelles autres que les contestations aux élections de
gouverneur de district/vice gouverneur de district

Toute plainte, réclamation ou doléance, auxquelles il sera fait référence collectivement par
le terme "Plaintes", intervenant ou concernant l'interprétation, l'infraction ou l'application
de la Constitution et des Statuts de L'Association Internationale, de tout règlement ou de
toute procédure adoptés périodiquement par le Conseil d'Administration International, doit,
comme condition préalable requise au cas où un tribunal devrait interpréter, imposer ou
déclarer les droits ou obligations suivant n'importe laquelle des dispositions de la
Constitution et des Statuts, du règlement du Conseil d'Administration International, de tout
règlement ou de toute procédure adoptée périodiquement par le Conseil d'Administration
International, d'abord être présentée et décidée suivant la procédure décrite ci-après. Tout
club qui dépose une Plainte suivant cette procédure, autre que celles qui concernent
l'élection d'un gouverneur ou d'un vice-gouverneur de district et qui sont jugées selon
d'autres Règles de Procédure, doit le faire en suivant chaque phase de cette procédure et en
respectant les délais requis. En outre, à chaque étape de la procédure, la partie plaignante
doit présenter des procès-verbaux signés par le secrétaire de club ou de district, certifiant
qu'une résolution en faveur de l'enregistrement de la plainte a été adoptée par la majorité
des membres du club ou du cabinet de district. Le non-respect de cette règle empêchera la
continuation de la procédure de règlement du contentieux et rendra nulle toute démarche
prise selon la Constitution et les Statuts, le règlement du Conseil d'Administration
International, tout autre règlement ou toute autre procédure adoptés périodiquement par le
Conseil d'Administration International et ayant trait à la Plainte en question. Si un appel
n'est pas soumis dans les délais requis à la prochaine étape de la Plainte, la Plainte et toute
question liée à cette Plainte seront considérées définitives et irrévocables, selon la décision
prise à l'étape précédente de la Plainte.
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Etape no. un de la plainte

Une Plainte peut être déposée seulement par un club ou un district Lions (district simple,
sous-district, district multiple) en règle envers l'association. Ladite Plainte doit être
présentée par écrit au district (district simple, sous-district), dans lequel le club est situé,
dans les trente (30) jours qui suivent la date à laquelle la Partie Plaignante a pris
connaissance ou aurait dû prendre connaissance de l'incident sur lequel la Plainte est basée.
La Plainte écrite doit décrire la nature du problème et de la solution souhaitée. Le
gouverneur de district ou son remplaçant doit ensuite fournir un exemplaire de la Plainte à
la personne contre qui la Plainte cherche une réparation, et qui sera connue par la suite par
le terme Défendeur, et aussi à l'Association Internationale, doit inviter le Défendeur à
concilier et doit, dans les trente (30) jours qui suivent la réception de la Plainte, l'étudier et
tâcher de la résoudre. La Plainte et toute question reliée seront considérées comme étant
sans valeur si le Plaignant refuse les tentatives de conciliation. Le district s'efforcera au
maximum de concilier la Plainte. Si cette conciliation n'est pas possible, le district
préviendra le Plaignant, le Défendeur et l'Association Internationale par écrit du statut de
défaut de la conciliation et fournira au Plaignant et à l'Association un Avis de Défaut de
Conciliation.

Une Plainte déposée pendant l'Etape no. Un de la Plainte doit s'accompagner des frais
d'enregistrement de 250,00 $ U.S., ou l'équivalent en devises nationales respectives, à
régler par chaque Plaignant au district et versé au gouverneur de district au moment de
l'enregistrement de la plainte. Dans le cas où la Plainte serait réglée ou retirée pendant les
efforts de conciliation, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district comme frais
administratifs et la somme de 75,00 $ U.S. sera remboursée au Plaignant et 75,00 $ U.S.
sera versé au Défendeur (et partagé équitablement s'il y a plus d'un seul Plaignant). Si la
Plainte n'est pas résolue ou retirée pendant l'Etape no. Un de la Plainte, dans les délais fixés
par cette procédure (à moins qu'un prolongement ne soit permis pour des raisons légitimes),
le montant total sera retenu automatiquement par le district comme frais administratifs et ne
sera remboursé à aucune des parties. Toute dépense reliée à l'Etape no. Un de la Plainte doit
être prise en charge par le district, à moins que le règlement établi par le district ne stipule
que toute dépense liée à cette procédure de résolution de litige doit être prise en charge en
proportions égales par les parties concernées.
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Etape no. 2 de la Plainte

Dans les dix (10) jours qui suivent la réception par le district de l'Avis de Défaut de
Conciliation, le Plaignant, s'il désire poursuivre ladite Plainte, doit déposer un Avis de
Plainte par écrit auprès du district multiple dans lequel est situé le club. L'Avis de Plainte
expliquera les faits liés à la Plainte, les circonstances y ayant trait et la réparation souhaitée
par le Plaignant. Le Plaignant devra soumettre, en même temps que l'Avis de Plainte, tous
documents et autres pièces écrites, y compris les attestations, pertinentes ou qui appuient
les arguments du Plaignant. Dans les quinze (15) jours qui suivent la réception de l'Avis de
Plainte, le président du conseil de district multiple ou son remplaçant officiel devra fournir
un exemplaire de l'Avis de Plainte et des pièces jointes au Défendeur contre qui le
Plaignant a demandé une réparation et un exemplaire également à l'Association
Internationale. Le Défendeur disposera par la suite de quarante-cinq (45) jours pendant
lesquels il devra soumettre une réponse écrite à la Plainte. La réponse du Défendeur devra
porter sur l'articulation des faits énoncés dans la Plainte, fournir un double exemplaire des
documents pertinents, y compris les attestations et s'il y a lieu, suggérer une réparation
appropriée. Dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent la réception de la réponse du
Défendeur à la Plainte, le Conseil des Gouverneurs du District Multiple nommera une
commission d'au moins trois (3) membres neutres, chargés d'étudier la Plainte et la
Réponse. Les membres de la commission seront des past gouverneurs de district qui sont
actuellement membres en règle de clubs en règle, autres que du club concerné par le
contentieux, dans le district où le litige a lieu, et devront être impartiaux à l'égard du conflit
et sans loyauté particulière envers l'une des parties concernées. Dès leur nomination, les
médiateurs seront considérés comme ayant été nommés avec toute l'autorité approprié et
nécessaire pour résoudre ou décider le litige conformément à cette procédure. Lors de son
investigation, la commission peut demander des documents soit du Plaignant, soit du
Défendeur, soit d'autres personnes qui ne participent pas à la procédure de plainte ; elle peut
interroger des témoins et déployer d'autres moyens d'investigation. Dans les quarante-cinq
(45) jours qui suivent la fin de son investigation, la commission étudiera les dépositions
écrites du Plaignant et du Défendeur et les renseignements recueillis au cours de son
investigation et fera part par la suite, au Plaignant et au Défendeur, en fournissant un
exemplaire à l'Association Internationale, de la décision écrite prise par le district multiple
pour résoudre les problèmes soulevés par l'Avis de Plainte. La décision écrite doit être
signé par tous les membres de la commission et l'objection éventuelle d'un membre de la
commission doit être notée correctement. La décision des membres de la commission doit
se conformer à toute disposition pertinente des Constitutions et Statuts Internationaux, de
District Multiple et de District et des Règlements du Conseil d’Administration
International, et est sujette à l'autorité et à une étude supplémentaire par le Conseil
d’Administration International, à la seule discrétion du Conseil d’Administration
International ou de son délégué.
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Une Plainte déposée pendant l'Etape no. Deux de la Plainte doit s'accompagner des frais
d'enregistrement de 250,00 $ U.S., ou l'équivalent en devises nationales respectives, à
régler par chaque Plaignant au district multiple et versé au président de conseil au moment
de l'enregistrement de la plainte. Dans le cas où la Plainte serait réglée ou retirée pendant
les efforts de conciliation, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district multiple
comme frais administratifs et la somme de 75,00 $ U.S. sera remboursée au Plaignant et la
somme de 75,00 $ U.S. sera versée au Défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus
d'un seul Plaignant). Si la commission nommée trouve que la Plainte est valable et
l'accepte, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district multiple comme frais
administratifs et la somme de 150,00 $ U.S. sera remboursée au Plaignant (et partagée
équitablement s'il y a plus d'un seul Plaignant). Si la Plainte n'est pas résolue, retirée,
acceptée ou refusée dans les délais fixés par cette procédure (à moins qu'un prolongement
ne soit permis pour des raisons légitimes), le montant total sera retenu automatiquement par
le district comme frais administratifs et ne sera remboursé à aucune des parties. Toute
dépense liée à l'Etape no. Deux de la Plainte doit être prise en charge par le district
multiple, à moins que le règlement établi par le district ne stipule que toute dépense liée à
cette procédure de résolution de litige doit être prise en charge en proportions égales par les
parties concernées.

Etape no. Trois de la Plainte

Si le Plaignant ou le Défendeur n'est pas satisfait de la décision du district multiple, il
devra, dans les trente (30) jours qui suivent la réception de la décision du district multiple,
déposer une intimation d'appel auprès de l'Association Internationale décrivant la nature du
problème et la solution requise. La partie contre qui la réparation est demandée et
l'association internationale devront recevoir un exemplaire de l'intimation d'appel.

Une Plainte ou un Appel déposés pendant l'Etape no. Trois de la Plainte doit s'accompagner
des frais d'enregistrement de 250,00 $ U.S., ou l'équivalent en devises nationales
respectives, à régler par chaque Plaignant à l'association internationale et versée à la
Division Juridique au moment de l'enregistrement de la plainte. Dans le cas où la
Plainte/l'Appel serait réglé(e) ou retiré(e) avant tout avis, toute réunion ou décision
conformément aux Etapes Trois et Quatre de la Plainte, la somme de 100,00 $ U.S. sera
retenue par l'association internationale comme frais administratifs et la somme de 75,00 $
U.S. sera remboursée au Plaignant et la somme de 75,00 $ U.S. sera versée au Défendeur
(et partagée équitablement s'il y a plus d'un seul Plaignant). Si la Plainte/l'Appel n'est pas
résolu(e) ou retiré(e) avant tout avis, toute réunion ou décision conformément aux Etapes
Trois et Quatre de la Plainte, le montant total sera retenu automatiquement par l'association
internationale comme frais administratifs et ne sera remboursé à aucune des parties.
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Ledit Appel sera traité conformément aux règles de procédure suivantes :

a. Dans les trente (30) jours qui suivent la réception de l'intimation d'appel, l'association
internationale organisera une conférence entre le Plaignant et le Défendeur pour
recueillir les faits. Cette conférence sera dirigée par le Directeur Général
Administratif de l'association internationale ou par tout autre membre du personnel de
l'Association International que le Directeur Général Administratif désignera. Si le
Directeur Général Administratif est le Défendeur, l'intimation d'appel sera présentée à
l'un des officiels exécutifs de l'Association Internationale et celui-ci dirigera la
conférence mentionnée. Pendant cette conférence, le Directeur Général Administratif
ou son remplaçant tâchera, si possible, de résoudre les problèmes soulevés par
l'intimation d'appel. Si, dans les quinze (15) jours qui suivent, le Directeur Général
Administratif ou son remplaçant n'ont pas réussi à résoudre les problèmes soulevés
par l'intimation d'appel, à la satisfaction du Plaignant ou du Défendeur, le Plaignant,
le Défendeur et l'Association recevront un Avis de défaut de résolution d'appel.

b. Dans les trente (30) jours qui suivent leur réception de l'Avis de défaut de résolution
d'appel, le Plaignant ou le Défendeur doit demander par écrit que le Conseil
d'Administration International étudie la question et prenne une décision par
l'intermédiaire d'une Commission d'Etude et de Conciliation.

c. Plainte constitutionnelle au niveau du district multiple

Une plainte peut être déposée par un district multiple en règle envers l’association et
doit être présentée par écrit au Conseil d'Administration International dans les trente
(30) jours qui suivent le jour où le plaignant a pris connaissance ou aurait dû prendre
connaissance de l’incident sur lequel la plainte est basée. La plainte écrite doit décrire
la situation et la réparation souhaitée. Le district multiple doit demander par écrit que
le Conseil d'Administration International étudie la question et prenne une décision par
le truchement d’une Commission d’Etude et de Conciliation.

Sélection de la Commission d'Etude et de Conciliation

La Commission de la Constitution et des Statuts du Conseil d'Administration International
sera la Commission d'Etude et de Conciliation. La commission peut ajouter, dans les
quarante-cinq (45) jours qui suivent sa réception de l'avis de défaut de résolution d'appel, un
maximum de deux (2) membres supplémentaires en règle d'un Lions club si, à l'avis de la
commission, il est nécessaire de consulter des membres ayant des connaissances spécialisées
pour résoudre l'affaire. Les membres de la Commission d'Etude et de Conciliation désigneront
un président chargé de coordonner les fonctions de la commission, y compris la mise au point
des ordres du jour et le choix des dates des séances de la commission, de maintenir l'ordre, de
développer les recommandations, de confier des tâches aux membres du jury, de résoudre les
questions de procédure, d'expliquer les options pour régler l'affaire, de définir les
qualifications et de fixer le nombre de témoins et de s'occuper de toute autre question soulevée
par le Plaignant ou le Défendeur.
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Emploi du temps de la Commission d'Etude et de Conciliation

Dans les trente (30) jours qui suivent la sélection des membres de la Commission d'Etude et
de Conciliation, celle-ci fera part au Plaignant, au Défendeur et à l'Association
Internationale des points suivants: a) l'heure, la date et le lieu de la réunion de la
Commission d'Etude et de Conciliation ; b) les noms et titres des cinq membres de la
commission ; (c) l'occasion pour le Plaignant et le Défendeur de présenter leurs arguments à
cette réunion, y compris (1) la possibilité d'être représenté par un juriste, à leurs frais ; (2) la
possibilité de présenter des documents et informations avant la réunion ; (3) la possibilité
de présenter des documents écrits à titre de preuve ; (4) la possibilité de présenter les
attestations verbales des témoins ; (5) la possibilité de présenter verbalement ses arguments
pendant la réunion ; (6) la possibilité de soumettre des arguments écrits avant la réunion de
la Commission d'Etude et de Conciliation et à la fin de celle-ci ; et (7) la possibilité de
soumettre des arguments écrits en réponse aux arguments écrits soumis par la partie
adverse.

Fonctions et autorité de la Commission d'Etude et de Conciliation

La Commission d'Etude et de Conciliation étudiera les faits et circonstances ayant trait à
l'intimation d'appel et pourra, si elle le juge opportun, inviter ses propres témoins à la
réunion et demander des documents et renseignements.

Décision de la Commission d'Etude et de Conciliation

Dans les soixante (60) jours qui suivent la conclusion de la réunion de la Commission
d'Etude et de Conciliation et la réception de tous les arguments écrits du Plaignant et du
Défendeur, la Commission d'Etude et de Conciliation émettra sa décision écrite. Elle peut
affirmer, renverser ou modifier la décision du district multiple ; décrire les mesures qui
s'imposent ; décider des indemnités appropriées pour régler les dommages ou fournir une
réparation positive ; et décider si le Plaignant ou le Défendeur doit assumer les honoraires
raisonnables des avocats et les dépenses encourues par la partie adverse en poursuivant ou
en défendant la Plainte, la décision du district multiple ou l'intimation d'appel. La décision
de la Commission d'Etude et de Conciliation ne peut pas dépasser les limites du problème
soulevé par l'intimation d'appel. Un exemplaire de la décision de la Commission d'Etude et
de Conciliation sera fourni au Plaignant, au Défendeur et à l'association internationale.
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Etape no. quatre de la plainte

Si le Plaignant ou si le Défendeur n'est pas satisfait de la décision de la Commission
d'Etude et de Conciliation, il devra, dans les trente (30) jours qui suivent sa réception de
ladite décision, déposer auprès de l'Association Internationale une demande d'étude
demandant au Conseil d'Administration International de l'Association d'étudier la décision
de la Commission d'Etude et de Conciliation. Dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent,
le Plaignant et le Défendeur devront fournir quarante-cinq exemplaires, simultanément, de
tout argument ou document additionnel écrit au Conseil d'Administration International de
l'Association. A condition que ladite demande d'étude parvienne au siège international au
moins trente (30) jours avant la réunion officielle suivante, le Conseil d'Administration
International de l'Association étudiera la décision de la Commission d'Etude et de
Conciliation et tous les arguments écrits ou documents supplémentaires fournis par le
Plaignant ou par le Défendeur et, dans les soixante (60) jours qui suivent cette réunion,
émettre sa décision. Si ladite requête n'est pas reçue au moins trente (30) jours avant la
réunion officielle suivante, le Conseil d'Administration International se réserve le droit
d'étudier la question à une réunion ultérieure.

La décision du Conseil d'Administration International sera considérée définitive et o
bligatoire pour le Plaignant et le Défendeur.

Procédures additionnelles

(1) Le Conseil d'Administration International se réserve le droit d'accélérer cette
procédure, par exemple en supprimant une ou plusieurs étapes, s'il justifie ses
motifs. Dans les délais permis pour déposer une Plainte ou un Appel à l'une des
Etapes de la Plainte décrites dans cette procédure, tout Plaignant ou Défendeur
peut adresser une demande écrite à la Division Juridique de l'assocation
internationale pour demander la permission de supprimer une ou plusieurs étapes
de la plainte, s'il donne toutes les raisons de cette demande, qui sera étudiée et
décidée à la seule discrétion du Président de la Commission de la Constitution et
des Statuts du Conseil d’Administration International.

(2) Les délais stipulés dans cette procédure peuvent être écourtés ou rallongés, si de
bons motifs sont démontrés, par le responsable chargé de prendre les décisions à
l'étape spécifique de la Plainte.

(3) Les membres de la Commission d'Etude et de Conciliation se feront rembourser
les dépenses raisonnables encourues pour participer aux délibérations de la
Commission d'Etude et de Conciliation, conformément aux règlements de
l'apurement des comptes de l'association internationale.

(4) Le Plaignant et le Défendeur n'intenteront pas de mesure administrative ni de
poursuite judiciaire pendant le déroulement de la procédure de la plainte.
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(5) Avant la réunion de la Commission d'Etude et de Conciliation, chaque partie aura
l'occasion suffisante d'étudier les documents soumis par la partie adverse et de
soumettre des documents additionnels. Tout document devant être présenté comme
preuve doit être soumis à la Commission d'Etude et de Conciliation au moins dix (10)
jours avant la réunion de ladite commission.

(6) Le Plaignant et le Défendeur peuvent chacun être représenté par un juriste à toute
étape de la procédure.

2. PROCEDURE DE CONTESTATION DE L'ELECTION DU GOUVERNEUR DE
DISTRICT OU DU VICE-GOUVERNEUR DE DISTRICT

Les règles de procédure suivantes seront mises en application pour la considération des
plaintes constitutionnelles concernant les irrégularités lors des élections des
gouverneurs/vice-gouverneurs de district :

Lignes de conduite pour la distribution des documents : Les parties concernées par la
plainte devront livrer tous les documents et les doubles exemplaires à la Division Juridique
au siège international pour que ces documents soient distribués aux membres de la
Commission de la Constitution et des Statuts et du Conseil d'Administration International.
Les documents ne peuvent pas être distribués par les parties concernées directement aux
directeurs ou officiels exécutifs individuellement.

A. La Plainte

1. Peut être déposée seulement par le candidat refusé cherchant à se faire élire au
poste de gouverneur de district/vice-gouverneur de district à l'élection du district
contestée.

2. La plainte initiale, citant les raisons de la contestation, doit parvenir, par fax,
courriel ou tout autre moyen de communication écrite, au siège international dans
les cinq (5) jours ouvrables suivant ladite élection. IL EST ENTENDU, toutefois,
que les documents formels de la plainte, dans une forme originale conformément
au format décrit dans la Section E, seront acheminés par courrier ou transporteur,
dans un délai supplémentaire de cinq (5) jours à compter de l’avis original.

3. Doit se conformer au format décrit dans la Section E.
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4. Les plaintes concernant l’élection du gouverneur de district doivent
s’accompagner de frais d’enregistrement s’élevant à 750,00 $ U.S. ou la contre-
valeur dans la devise nationale respective. Si la plainte est retirée avant la réunion
pendant laquelle elle doit être étudiée par la Commission de la Constitution et des
Statuts du Conseil d’Administration International, la somme de 100,00 $ U.S. sera
retenue par le siège international comme frais administratifs et la somme de
325,00 $ U.S. sera remboursé au Plaignant et la somme de 325 $ U.S. sera versée
au Défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un seul Défendeur). Dans le
cas où le Conseil d’Administration International décide que la plainte est valable
et accepte les arguments du Plaignant, la somme de 250,00 $ U.S. sera retenue par
le siège international comme frais administratifs et la somme de 500,00 $ U.S.
sera remboursée au Plaignant. Si le Conseil d’Administration International rejette
la plainte, les frais d'enregistrement ne seront pas remboursés.

5. Les plaintes concernant l’élection du vice-gouverneur de district doivent
s’accompagner de frais d’enregistrement s’élevant à 750,00 $ U.S. ou la contre-
valeur dans la devise nationale respective. Si la plainte est retirée avant d'être prise
en considération par le Conseil d’Administration International, la somme de
100,00 $ U.S. sera retenue par le siège international comme frais administratifs et
la somme de 325,00 $ U.S. sera remboursée au Plaignant et la somme de 325,00 $
U.S. sera versée au Défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un seul
Défendeur). Si le Conseil d’Administration International trouve que la plainte est
juste et accepte la plainte, la somme de 250,00 $ U.S. sera retenue par le Siège
International et comme frais administratifs et la somme de 500,00 $ U.S. sera
remboursée au Plaignant. Si le Conseil d’Administration International rejette la
plainte, les frais d'enregistrement ne seront pas remboursés.

6. Un exemplaire de la plainte et des documents à l’appui doit être envoyé par le
Plaignant à la même date et par le même moyen de communication aux parties
adverses dont il se plaint. Dès réception de cette plainte, la Division Juridique,
dans la mesure du possible, peut adresser un exemplaire de la plainte aux parties
citées. Cela ne dégagera aucunement le plaignant de sa responsabilité. Une
vérification attestant que la plainte a été communiquée aux parties sujettes de la
plainte sera fournie au moment de l'enregistrement de la plainte. Si cette
vérification n’est pas fournie, la plainte peut être renvoyée comme étant non-
conforme ou être rejetée.
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B. Réponse

1. La réponse à la plainte devra provenir seulement des personnes qui sont l'objet de la
plainte et se conformer au format décrit dans la Section E du présent document et
parvenir dans sa forme originale par la poste ou par transporteur au siège international
dans le délai permis par la Division Juridique, qui est un minimum de 10 jours à compter
de la date de la demande. IL EST PREVU, toutefois, que le conseiller juridique, en
consultation avec le président de la commission de la Constitution et des Statuts, pourrait
permettre, pour une raison valable, l'envoi par fax de ladite réponse et/ou prolonger de
cinq (5) jours supplémentaires la date d'enregistrement de toute réponse.

2. Un exemplaire des procès-verbaux officiels du congrès pendant lequel les élections ont eu
lieu sera joint à la réponse, ainsi que des exemplaires de la constitution et des statuts, des
règles sur les élections et/ou des exigences du district concernant le scrutin, si ces textes
s'appliquent au cas présent. Les procès-verbaux incluront un rapport sur les procédures
d’élection et les résultats du scrutin du congrès de district et seront certifiés, quant à leur
exactitude, par le gouverneur de district et le secrétaire du cabinet de district. La Division
Juridique pourrait exiger des documents supplémentaires qui appuient la réponse à la
plainte. Ces documents doivent être fournis dans les délais requis par la Division
Juridique, c’est-à-dire au moins 10 jours à compter de la date de la demande.

3. Un exemplaire de la réponse et des documents à l’appui doit être envoyé par la partie qui
répond à la même date et par le même moyen de communication aux parties plaignantes.
Dès réception de cette réponse, la Division Juridique, dans la mesure du possible, peut
fournir un exemplaire de la réponse aux parties citées. Cela ne dégagera aucunement le
plaignant de sa responsabilité. Une vérification que la réponse a été communiquée aux
parties plaignantes sera fournie en même temps que l’enregistrement de la plainte elle-
même. Si cette vérification n’est pas fournie, la réponse peut être retournée comme étant
non-conforme ou être rejetée.

C. Accusé de réception de la réponse

1. Un accusé de réception de la réponse peut être enregistré par la partie plaignante et doit
parvenir par la poste ou par transporteur au Siège International dans les cinq (5) jours
ouvrables qui suivent la réception de la réponse. Cet accusé de réception est limité à cinq
(5) pages et doit se conformer au format exigé dans la Section E du présent document.
Aucun autre document ne sera accepté. L’accusé de réception doit traiter des questions
soulevées, s’il y a lieu, dans la réponse et ne doit pas répéter les allégations déjà faites
dans la plainte.
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2. Un exemplaire de l’accusé de réception doit être envoyé par la partie plaignante à la
même date et par le même moyen de communication aux parties dont il se plaint. Dès
réception de cet accusé de réception, la Division Juridique, dans la mesure du possible,
peut en fournir un exemplaire aux parties citées. Cela ne dégagera aucunement le
plaignant de sa responsabilité. Une vérification attestant que l’accusé de réception a été
communiqué aux parties sujettes de la plainte sera fournie en même temps que
l’enregistrement de la plainte elle-même. Si cette vérification n’est pas fournie, l’accusé
de réception peut être renvoyé comme étant non-conforme ou être rejetée.

D. Réponse provenant d'une personne non concernée par la plainte

La Division Juridique peut considérer toute réponse ou opinion provenant de personnes
autres que celles concernées par la plainte comme étant sans rapport et invalide et la
renvoyer ou la reconnaître comme tel.

E. Format de la Plainte, Réponse et Accusé de Réception

1. La plainte originale inclura les éléments suivants dans l'ordre indiqué: (a) l'état des faits
nécessaires pour comprendre la plainte, énoncés de manière exacte et juste ; (b) l'argument
renfermant les assertions des parties concernées et leur justification ; (c) une brève
conclusion précisant la solution souhaitée.

2. Le texte de chaque document y compris de toute pièce jointe en annexe devra paraître en
caractères de 12 points ou plus grands (caractères Pica, 10 caractères par pouce (25,4mm)
dactylographiés). Les notes en bas de la page devront paraître en caractères de 9 points ou
plus grands (caractères Elite, 12 caractères par pouce dactylographiés). Les documents ne
doivent pas être réduits ni les caractères condensés pour augmenter le contenu du
document. Les documents de taille réduite par la photocopie ne seront pas acceptés et
seront retournés à l'envoyeur. Chaque document devra être constitué de papier opaque
mesurant 216mm sur 280mm ou A/4, être dactylographié en double interligne avec une
marge de 19mm à chaque côté et devra être agrafé ou relié au coin supérieur gauche. Les
documents doivent être imprimés uniquement sur le recto de la page.

3. La plainte et la réponse ne devront pas dépasser dix (10) pages avec cinq (5) pages
facultatives de documentation à l'appui et l’accusé de réception de la réponse ne devra pas
dépasser cinq (5) pages. Aucun document supplémentaire ne sera accepté. Chaque page
sera numérotée en séquence par rapport au nombre total de pages (par exemple: page un
de dix, page deux de dix). Aucune demande de dépassement du nombre de pages ou
d'ajout de documents supplémentaires à l’appui ne sera acceptée. En dehors des limites de
nombre de pages, la page de couverture devra contenir, en haut de la page: (a) le numéro
de district ; (b) le nom, l'adresse postale, l’adresse électronique et le numéro de fax de la
partie plaignante ; (c) le nom, l'adresse postale, l’adresse électronique et le numéro de fax
des parties dont on se plaint ; (d) la date des élections ; et (e) les résultats des élections y
compris le comptage des votes.
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4. A la fin du document ainsi soumis, doivent paraître la signature originale de la partie qui
présente le document et la formule « J’accepte par la présente que la décision du Conseil
d'Administration International soit décisive et engage les parties concernées ». De plus, le
document doit être paraphé par cette partie sur chaque page.

5. La Division Juridique n'acceptera aucun document qui n'est pas conforme à ces directives
mais le retournera en indiquant à la partie concernée toute infraction à la règle. Le
document, toutefois, sera considéré comme étant déposé dans les délais requis si un
document correct est soumis avec promptitude. Le Conseil d'Administration International,
par le truchement de la Commission chargée de la Constitution et des Statuts, peut refuser
de prendre en considération tout document présenté à nouveau qui n'est pas déposé en
conformité avec ces directives. Le Conseil d’Administration International ne sera pas tenu
de prendre en considération toute plainte ou réponse à ladite plainte ou tout accusé de
réception de cette réponse si ces documents ne sont pas reçus conformément aux
procédures et conditions citées ci-dessus. Les parties concernées par la plainte, lorsqu’elles
enregistrent une plainte, une réponse ou un accusé de réception, doivent accepter de
soumettre la question au Conseil d’Administration International et de considérer toute
décision du Conseil comme étant irrévocable. La décision du Conseil d'Administration
International sera définitive et obligatoire pour les parties concernées.

F. Séminaire des Gouverneurs Elus de District

Les parties concernées par une contestation de l’élection du gouverneur de district n’ont pas
le droit d’assister au Séminaire des Gouverneurs Elus de District du Lions Clubs
International avant que le Conseil d’Administration International n’adopte les résultats de
l’élection du district concernée par la plainte et ne déclare que ces résultats sont légitimes,
ou que le Président International ne donne son accord. Chaque district (district simple,
sous-district, district multiple) peut déterminer le niveau de formation de district à laquelle
les parties concernées par la plainte peuvent assister pour préparer le nouvel exercice, en
attendant l’aboutissement de la plainte.

3. PROCEDURE DE RESOLUTION DE LITIGES AU NIVEAU DU DISTRICT

A. Litiges devant être réglés par la procédure

Toutes les disputes concernant l=effectif, les limites territoriales de club, ou l=interprétation, le non-
respect ou la mise en application de la constitution et des statuts du district, ou concernant les règles
et procédures adoptées périodiquement par le cabinet du district, ou toute autre question interne du
district Lions qui ne peut pas être résolue de manière satisfaisante par d=autres moyens, et qui met en
opposition n=importe lesquels des clubs du district, ou n=importe quel(s) club(s) et l=administration du
district, devront être résolues par la procédure suivante. Tout délai précisé dans cette procédure peut
être écourté ou prolongé par le gouverneur de district, les médiateurs ou le Conseil d’Administration
International (ou son délégué), si des raisons légitimes sont présentées. Aucune partie concernée par
une dispute devant être résolue par cette procédure ne pourra prendre de mesures administratives ou
juridiques pendant ce processus de résolution du conflit.
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B. Plaintes et frais d'enregistrement

Tout Lions Club en règle envers l'association (la "partie plaignante") peut présenter une demande
écrite au gouverneur de district (une "plainte"), demandant que le litige soit résolu conformément
à cette procédure. La plainte doit être enregistrée chez le gouverneur de district dans les trente
(30) jours qui suivent la date à laquelle la partie plaignante a pris connaissance ou a dû prendre
connaissance de l'incident sur lequel la plainte est basée. La partie plaignante doit présenter des
procès-verbaux signés par le secrétaire de club, attestant qu'une résolution en faveur de
l'enregistrement de la plainte avait été adoptée par la majorité de tous les effectifs du club.

Une plainte enregistrée dans le cadre de cette procédure doit s'accompagner des frais
d'enregistrement de 750,00 $ U.S. ou de l'équivalent en devises nationales respectives, devant
être réglés par chaque partie plaignante au district et remis au gouverneur de district au moment
où la plainte est déposée. Si la plainte est résolue ou retirée avant la décision finale des
médiateurs, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district comme frais administratifs, la
somme de 325,00 $ U.S. sera remboursée à la partie plaignante et la somme de 325,00 $ U.S.
sera versée au défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un seul défendeur). Si les
médiateurs choisis trouvent que la plainte a du mérite et si la plainte est acceptée, la somme de
100,00 $ U.S. sera retenue par le district comme frais administratifs et la somme de 650,00 $
U.S. sera remboursée à la partie plaignante. Au cas où les médiateurs choisis rejèteraient la
plainte, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district comme frais administratifs et la
somme de 650,00 $ U.S. sera versée au défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un
seul défendeur). Si la plainte n'est pas résolue, retirée, acceptée ou refusée dans les délais stipulés
par cette procédure (à moins qu'un délai supplémentaire n'ait été approuvé pour des raisons
légitimes), les frais d'enregistrement dans leur totalité seront retenus par le district comme frais
administratifs et ne seront remboursés à aucune des parties concernées. Toute dépense liée à cette
procédure de résolution de dispute doit être prise en charge par le district, à moins que le
règlement du district ne stipule que toutes les dépenses liées à cette procédure de résolution des
disputes doivent être réglées en proportions égales par toutes les parties concernées.

C. Sélection des Médiateurs

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de l'enregistrement de la plainte, chaque partie
concernée devra sélectionner un (1) médiateur neutre et les médiateurs ainsi sélectionnés devront
choisir un (1) médiateur neutre qui assumera la fonction de président. La décision des médiateurs
désignés quant à la sélection du médiateur/président devra être définitive et engagera toutes les
parties. Tous les médiateurs sélectionnés doivent être des responsables Lions, de préférence des
past gouverneurs de district, membres en règle d'un club en règle, autre qu'un des clubs concernés
par la dispute, dans le district où a lieu la dispute, et devront être impartiaux quant au conflit dont
il est question et sans loyauté particulière envers une des parties concernées. Une fois que le
processus de sélection sera terminé, les médiateurs seront considérés comme ayant été nommés et
dotés de toute l'autorité appropriée et nécessaire pour résoudre ou décider la dispute,
conformément à cette procédure.

Si les médiateurs sélectionnés ne peuvent pas se mettre d'accord sur la sélection du
médiateur/président dans un délai de 15 jours, les médiateurs sélectionnés seront
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automatiquement considérés comme ayant démissionné pour des raisons administratives, et les
parties concernées devront sélectionner une nouvelle équipe de médiateurs (la deuxième équipe
de médiateurs sélectionnés) qui devront ensuite nommer un (1) médiateur/président neutre,
suivant les procédures de sélection et les exigences décrites ci-dessus. Si la deuxième équipe de
médiateurs sélectionnés ne peut pas se mettre d'accord sur la sélection du médiateur/président du
district où la dispute a lieu, les médiateurs sélectionnés peuvent choisir un (1)
médiateur/président qui est membre en règle d'un club en règle en dehors du district concerné. Si
la deuxième équipe de médiateurs sélectionnés ne peuvent pas se mettre d'accord sur la sélection
du médiateur/président à l'intérieur ou à l'extérieur du district concerné, le past directeur
international ayant servi le plus récemment comme membre du Conseil d’Administration
International et provenant du district où a lieu le conflit ou d'un district voisin, suivant ce qui est
le plus proche, devra être nommé comme médiateur/président.

D. Réunion de conciliation et décision des médiateurs

Dès leur sélection, les médiateurs organiseront une réunion des parties concernées dans le but de
la conciliation. La réunion devra être fixée dans un délai de trente (30) jours à compter de la
nomination des médiateurs. Le but des médiateurs sera de trouver une résolution rapide et
amicale à la dispute. Si de tels efforts de conciliation aboutissent à l=échec, les médiateurs auront
le pouvoir de proposer leur décision quant à la dispute. Les médiateurs seront tenus d'annocer
leur décision par écrit dans les trente (30) jours au maximum qui suivent la date de la première
réunion des parties concernées et cette décision sera définitive et obligatoire pour toutes les
parties concernées. La décision écrite doit être signée par tous les médiateurs et toute objection
éventuelle de la part d'un des médiateurs doit être correctement notée, et un exemplaire de la
décision écrite doit être adressée à toutes les parties concernées, au gouverneur de district, et sur
demande, à la Division Juridique du Lions Clubs International. La décision des médiateurs doit
être conforme à toutes les dispositions pertinentes de la Constitution et des Statuts
Internationaux, de District Multiple et de District et aux règlements du Conseil d’Administration
International, et est sujette à l'autorité et à l'étude supplémentaire par le Conseil d’Administration
International, à la seule discrétion du Conseil d’Administration International et du délégué qu'il
désignera.

4. PROCEDURE D’INTERVENTION DE GOUVERNEUR DE DISTRICT/PAST
OFFICIEL INTERNATIONAL

Dès la réception d’une demande d’intervention signée par trois (3) officiels internationaux
en fonction ou anciens qui sont membres en règle de clubs en règle dans le district, mais
qui ne sont pas membres du même club que le gouverneur de district ou le past officiel
international qui fait l’objet de la plainte, et si cela semble judicieux, le Comité Exécutif du
Conseil d'Administration International peut nommer un médiateur dans les 30 jours qui
suivent la demande, sous les dispositions et conditions suivantes :

a. Le motif de la plainte concerne un gouverneur de district après le commencement de
son gouvernorat mais pas plus de six (6) mois après le début de son mandat ;
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b. Aucun litige en cours n’a été intenté aux tribunaux concernant largement les mêmes
questions que celles qui sont évoquées dans la plainte concernant le même gouverneur
de district ou past officiel international ;

c. La plainte concerne la performance du gouverneur de district dans son rôle officiel ou
l’allégation d’une grave infraction à une disposition de la Constitution et des Statuts
du Lions Clubs International, du District Multiple ou du District Simple, ou du
règlement du Conseil d'Administration International, et est de nature à diminuer
considérablement les capacités du gouverneur de district ou du past officiel
international de diriger efficacement le district, au point où si un médiateur n’est pas
nommé, le district subira des dégâts irréversibles.

d. Le médiateur nommé par le Comité Exécutif sera un officiel international en fonction
ou ancien du même district multiple mais préférablement d’un sous-district différent
de celui où la plainte a été formulée.

e. Le médiateur convoquera une réunion des parties plaignantes et de la personne qui est
l’objet de la plainte et des autres Lions jugés appropriés par le médiateur, dans un
délai de dix (10) jours, à moins que ce délai ne soit prolongé par le médiateur de vingt
(20) jours supplémentaires, à compter de sa nomination par le Comité Exécutif, et
tâchera de résoudre le plainte ;

f. Si une solution est trouvée elle sera exprimée par écrit et signée par toutes les parties
et sera obligatoire pour celles-ci ;

g. Le médiateur présentera un rapport écrit confidentiel au Comité Exécutif dans les
quarante-cinq (45) jours qui suivent sa nomination, que la résolution à la dispute ait
été trouvée ou pas ;

h. Dès qu’elle aura reçu le rapport du médiateur, si une résolution n’a pas été obtenue, le
Comité Exécutif peut prendre les mesures qu’il juge appropriées, y compris la
recommandation de pénalités appropriées (et dans le cas d’un gouverneur de district
la demande qu’il démissionne ou soit destitué de son poste).
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5. PROCEDURE DE RESOLUTION DE LITIGES AU NIVEAU DU DISTRICT MULTIPLE

A. Litiges devant être réglés par la procédure

Toutes les disputes concernant l=effectif, les limites territoriales de club, ou l=interprétation, le
non-respect ou la mise en application de la constitution et des statuts du district multiple, ou
concernant les règles et procédures adoptées périodiquement par le conseil des gouverneurs du
district multiple, ou toute autre question interne du district multiple Lions qui ne peut pas être
résolue de manière satisfaisante par d=autres moyens, et qui met en opposition n=importe lesquels
des clubs ou sous-districts du district multiple, ou n=importe quel(s) club(s) ou sous-district(s) et
l=administration du district multiple, devront être résolues par la procédure suivante. Tout délai
précisé dans cette procédure peut être écourté ou prolongé par le président du conseil du district
multiple, les médiateurs ou le Conseil d’Administration International (ou son délégué), si des
raisons légitimes sont présentées. Aucune partie concernée par un litige devant être résolu par
cette procédure ne pourra prendre de mesures administratives ou juridiques pendant ce processus
de résolution du conflit.

B. Plaintes et frais d'enregistrement

Tout Lions Club en règle envers l'association ou sous-district(la "partie plaignante") peut
présenter une demande écrite au président du conseil du district multiple (une "plainte"),
demandant que le litige soit résolu conformément à cette procédure. La plainte doit être
enregistrée chez le président de conseil de district multiple dans les trente (30) jours qui suivent
la date à laquelle la partie plaignante a pris connaissance ou a dû prendre connaissance de
l'incident sur lequel la plainte est basée. La partie plaignante doit présenter des procès-verbaux
signés par le secrétaire de club ou de district, attestant qu'une résolution en faveur de
l'enregistrement de la plainte avait été adoptée par la majorité de tous les effectifs du club ou du
cabinet de district.

Une plainte enregistrée dans le cadre de cette procédure doit s'accompagner des frais
d'enregistrement de 750,00 $ U.S. ou de l'équivalent en devises nationales respectives, devant
être réglés par chaque partie plaignante au district multiple et remis au président de conseil de
district multiple au moment où la plainte est déposée. Si la plainte est résolue ou retirée avant la
décision finale des médiateurs, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district multiple
comme frais administratifs, la somme de 325,00 $ U.S. sera remboursée à la partie plaignante et
la somme de 325,00 $ U.S. sera versée au défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un
seul défendeur). Si les médiateurs choisis trouvent que la plainte a du mérite et si la plainte est
acceptée, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue par le district multiple comme frais
administratifs et la somme de 650,00 $ U.S. sera remboursée à la partie plaignante.
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Au cas où les médiateurs choisis rejèteraient la plainte, la somme de 100,00 $ U.S. sera retenue
par le district multiple comme frais administratifs et la somme de 650,00 $ U.S. sera versée au
défendeur (et partagée équitablement s'il y a plus d'un seul défendeur). Si la plainte n'est pas
résolue, retirée, acceptée ou refusée dans les délais stipulés par cette procédure (à moins qu'un
délai supplémentaire n'ait été approuvé pour des raisons légitimes), les frais d'enregistrement
dans leur totalité seront retenus automatiquement par le district multiple comme frais
administratifs et ne seront remboursés à aucune des parties concernées.

Toute dépense liée à cette procédure de résolution de dispute doit être prise en charge par le
district multiple, à moins que le règlement du district multiple ne stipule que toutes les dépenses
liées à cette procédure de résolution des disputes doivent être réglées en proportions égales par
toutes les parties concernées.

C. Sélection des Médiateurs

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de l'enregistrement de la plainte, chaque partie
concernée devra sélectionner un (1) médiateur neutre qui doit être un past gouverneur de district,
de préférence un past président de conseil, qui est membre en règle d'un club en règle, autre qu'un
des clubs concernés par la dispute, dans le district multiple où a lieu la dispute, et devront être
impartiaux quant au conflit dont il est question et sans loyauté particulière envers une des parties
concernées. Les médiateurs choisis devront sélectionner un (1) médiateur neutre qui sera le
président du jury et qui doit être un past directeur international et membre en règle d'un club en
règle, autre qu'un des clubs concernés par le litige, dans le district multiple où la dispute a lieu, et
qui sera neutre à l'égard du litige et sans loyauté particulière envers une des partiies concernées.
Au cas où il n'y aurait pas de past directeur international neutre pouvant être sélectionné dans le
district multiple où a lieu le litige, les médiateurs choisis peuvent sélectionner un (1) médiateur/
président neutre qui sera un past directeur international et membre en règle d'un club en règle en
dehors du district multiple respectif. La décision des médiateurs désignés quant au choix du
médiateur/président sera définitive et obligatoire. Une fois que le processus de sélection sera
terminé, les médiateurs seront considérés comme ayant été nommés et dotés de toute l'autorité
appropriée et nécessaire pour résoudre ou décider la dispute, conformément à cette procédure.

Si les médiateurs sélectionnés ne peuvent pas se mettre d'accord sur la sélection du médiateur/
président dans un délai de 15 jours, les médiateurs sélectionnés seront automatiquement considérés
comme ayant démissionné pour des raisons administratives, et les parties concernées devront
sélectionner une nouvelle équipe de médiateurs (la deuxième équipe de médiateurs sélectionnés) qui
devront ensuite nommer un (1) médiateur/président neutre, suivant les procédures de sélection et les
exigences décrites ci-dessus. Si la deuxième équipe de médiateurs sélectionnés ne peut pas se mettre
d'accord sur la sélection du médiateur/président du district multiple où la dispute a lieu, les
médiateurs sélectionnés peuvent choisir un (1) médiateur/président qui est membre en règle d'un club
en règle en dehors du district multiple concerné. Si la deuxième équipe de médiateurs sélectionnés ne
peut pas se mettre d'accord sur la sélection du médiateur/président à l'intérieur ou à l'extérieur du
district concerné, le past directeur international ayant servi le plus récemment comme membre du
Conseil d’Administration International et provenant du district multiple où a lieu le conflit ou d'un
district multiple voisin, suivant ce qui est le plus proche, devra être nommé comme
médiateur/président.
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D. Réunion de conciliation et décision des médiateurs

Dès leur sélection, les médiateurs organiseront une réunion des parties concernées dans le but de
la conciliation. La réunion devra être fixée dans un délai de trente (30) jours à compter de la
nomination des médiateurs. Le but des médiateurs sera de trouver une résolution rapide et
amicale à la dispute. Si de tels efforts de conciliation aboutissent à l=échec, les médiateurs auront
le pouvoir de proposer leur décision quant à la dispute. Les médiateurs seront tenus d'annoncer
leur décision par écrit dans les trente (30) jours au maximum qui suivent la date de la première
réunion des parties concernées et cette décision sera définitive et obligatoire pour toutes les
parties concernées. La décision écrite doit être signée par tous les médiateurs et toute objection
éventuelle de la part d'un des médiateurs doit être correctement notée, et un exemplaire de la
décision écrite doit être adressée à toutes les parties concernées, au président du conseil du
district multiple, au conseil des gouverneurs du district multiple et sur demande, à la Division
Juridique du Lions Clubs International. La décision des médiateurs doit être conforme à toutes
les dispositions pertinentes de la Constitution et des Statuts Internationaux, de District Multiple
et de District et aux règlements du Conseil d’Administration International, et est sujette à
l'autorité et à l'étude supplémentaire par le Conseil d’Administration International, à la seule
discrétion du Conseil d’Administration International ou du délégué qu'il désignera.

K. CHANGEMENT DU NOM ABREGE DE L'ASSOCIATION

Qu'il soit résolu, Que les mots "Lions International", lorsqu'ils paraissent sur la matière
imprimée de l'Association Internationale soient modifiés et remplacés par "Lions Clubs
International".

L. LITIGES CONCERNANT L'ASSOCIATION

1. Poursuites en justice

Aucun procès ne sera intenté au nom de l'Association Internationale des Lions Clubs
sans l'approbation soit du Conseil d'Administration, soit du Comité Exécutif, soit du
Président International (ou Officiel Exécutif International du plus haut rang et qui soit
disponible), l'Administrateur Exécutif et Conseiller Général.

2. Compte-rendu des procès en cours

Le Conseiller Général de l'Association préparera, afin de l'inclure au rapport de
l'Administrateur Exécutif au Conseil, un sommaire montrant le statut actuel des
procès affectant l'Association. Tout changement de la situation devra être
communiqué dans le rapport mensuel de l'Administrateur Exécutif au Conseil.
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M. PROCEDURES POUR ENVOYER AUX OFFICIELS EXECUTIFS DES AVIS OU
PHOTOCOPIES DES REPONSES FAITES PAR LE PERSONNEL AU NOM DES
OFFICIELS EXECUTIFS

Si une lettre de contestation ou de critique est adressée à un Officiel Exécutif et qu'un
membre du personnel y réponde, chaque Officiel Exécutif mentionné comme devant
recevoir une photocopie de la correspondance originale, recevra celle-ci ou sera tenu au
courant par d'autres moyens de la réponse donnée.

N. METHODE DE RETIRER SA CANDIDATURE AUX POSTE INTERNATIONAUX

Si un candidat à un poste international désire retirer sa candidature, il doit soit:
1. Se présenter en personne à la commission des Nominations de la Convention

Internationale et annoncer sa décision de retirer sa candidature ; soit

2. Présenter à la commission des Nominations de la Convention Internationale une lettre
disant qu'il a l'intention de retirer sa candidature au poste international. Cette lettre
sera prise en considération à la réunion de la commission des Nominations de la
Convention Internationale.

O. AGENT "AGREE" DE L'ASSOCIATION

Supprimer le texte actuel et y substituer le texte suivant:

A compter de novembre 2005, l'Association Internationale des Lions Clubs (Lions Clubs
International) autorise la Société CT à servir comme agent agréé de l'association pour tous les
Etats et pays où l'association est tenue d'avoir un agent agréé.

P. AGENTS FISCAUX

Etat Agent Date

1. Inde Phil Writer 6/6/2005
Neville Mehta 11/14/2005

2. Mexique Octavio A. Botello 6/30/84
3. Pérou Oscar Elejalde V. 6/01
4. Turquie Nesim Levi 11/89
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Q. RESPONSABILITES LEGALES DES MEMBRES DU CONSEIL ET DES
OFFICIELS EXECUTIFS

Des renseignements expliquant en détail et mettant en évidence les domaines principaux
des devoirs et responsabilités statutaires et définis par le droit coutumier des officiels et
directeurs de l'organisation devront être inclus dans le livret "Le Directeur International – le
Service par le Leadership" distribué chaque année aux membres du Conseil
d’Administration International. Le texte de ces renseignements prendra la forme qui se
trouve ci-joint dans l'Annexe B.

R. CADEAUX OFFERTS PAR LES FABRICANTS COMMERCIAUX AVEC LICENCE

Le Conseil d'Administration International interdit, par la présente règle, à tous les Officiels,
Directeurs et employés de l'Association d'accepter des cadeaux, de quelque sorte que ce
soit, de la part des fabricants commerciaux détenteurs d'une licence de l'Association, aussi
bien que de ceux qui cherchent à obtenir une telle licence.

S. REGLEMENT SUR LES CONFLITS D’INTERET

Les officiels, membres du Conseil d'Administration International, membres de la gestion et
du personnel de l’Association Internationale des Lions clubs (l’association) reconnaissent
qu’il existe une responsabilité commune de s’assurer de se comporter de manière impartiale
et de servir les buts des Lions du monde entier. Il incombe à l’association de se protéger
contre les conflits d’intérêt qui pourraient compromettre l’intégrité et l’objectivité des
opérations de l’association.

I. Objet
L’objet du règlement sur les conflits d’intérêt est de protéger les intérêts de
l’association lorsqu’elle envisage de participer à une transaction ou à un arrangement
qui pourrait bénéficier les intérêts privés d’un officiel, directeur, chef de service ou
employé de l’association. Ce règlement est censé s’ajouter, sans les remplacer, aux
lois de l’Etat, gouvernant les conflits d’intérêt et s’appliquant aux organisations à but
non lucratif et charitable.

II. Définitions

A. Personne intéressée
Tout officiel, directeur, ou membre de commission ayant des pouvoirs accordés
par le conseil et ayant un intérêt financier direct ou indirect, est une personne
intéressée.
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B. Intérêt financier
Une personne a un intérêt financier si cette personne a, directement ou
indirectement, par son commerce, ses investissements ou sa famille :

1. L’intérêt en tant que propriétaire ou investisseur d’une entité avec laquelle
l’association effectue une transaction ou un arrangement,

2. Un arrangement pour la compensation avec l’association ou avec une
entité ou un particulier avec qui l’association effectue une transaction ou
un arrangement,

3. L’intérêt potentiel en tant que propriétaire ou investisseur, ou un
arrangement pour la compensation, avec une entité ou un particulier avec
lequel l’association négocie une transaction ou un arrangement.
La compensation comprend une rémunération directe et indirecte aussi
bien que les cadeaux ou faveurs qui sont de nature substantielle.
Un intérêt financier n’est pas forcément un conflit d’intérêt à moins d’être
jugé ainsi par le conseil ou par une commission compétente.

III. Procédures
A. Obligation de divulguer

En ce qui concerne tout conflit d’intérêt réel ou possible, une personne
intéressée doit divulguer l’existence de son intérêt financier et doit avoir la
possibilité de divulguer tous les faits pertinents aux directeurs et membres des
commissions ayant des pouvoirs accordés par le conseil et envisageant la
transaction ou l’arrangement proposés.

B. Déterminer si un conflit d’intérêt existe
Après avoir divulgué l’intérêt financier et tous les faits pertinents, et après toute
discussion avec la personne intéressée, celle-ci devra quitter la réunion du
conseil ou de la commission pendant que l’identification d’un conflit d’intérêt
est analysée et soumise au vote. Les autres membres du conseil ou de la
commission devront décider si un conflit d’intérêt existe.

C. Procédure pour régler un conflit d’intérêt
1. Une personne intéressée peut faire un exposé à la réunion du conseil ou de

la commission, mais après cet exposé doit quitter la réunion pendant que
l’on discute et que l’on vote sur la transaction ou arrangement qui crée un
conflit d’intérêt.

2. Le Président ou le président de commission devra, si cela est approprié,
une personne ou une commission désintéressée chargée d’étudier les
possibilités autres que la transaction ou l’arrangement proposés.

3. Après avoir fait une étude minutieuse, le conseil ou la commission
déterminera si l’association peut obtenir une transaction ou un
arrangement plus avantageux, au moyen d’efforts raisonnables, avec une
personne ou entité qui ne donnerait pas lieu à un conflit d’intérêt.
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4. Si une transaction ou un arrangement plus avantageux n’est pas réalisable
par des moyens raisonnables dans des circonstances qui ne donneraient pas
lieu à un conflit d’intérêt, le conseil ou la commission devront déterminer,
au moyen d’un vote à la majorité de la part des directeurs désintéressés, si
la transaction ou l’arrangement sert les meilleurs intérêts de l’association
et est bénéfique pour celle-ci et si la transaction est juste et raisonnable
pour l’association et prendra une décision quant à la possibilité de
participer à la transaction ou à l’arrangement, conformément à cette
détermination.

D. Infractions au règlement sur les conflits d’intérêt
1. Si le conseil ou la commission a de bonnes raisons de croire qu’un

membre a omis de divulguer des conflits d’intérêt réels ou éventuels, il
devra communiquer au membre en question le fondement de cette opinion
et lui donner la possibilité d’expliquer pourquoi il a manqué de divulguer
les éventuels conflits d’intérêt.

2. Si après avoir entendu la réponse du membre et d’avoir fait les
investigations qui s’imposent dans les circonstances, le conseil ou la
commission détermine que le membre a en effet manqué de divulguer un
conflit d’intérêts réel ou éventuel, il devra prendre les mesures
disciplinaires et correctrices appropriées.

IV. Procès-verbaux
Les procès-verbaux du conseil et de toutes les commissions ayant des pouvoirs
accordés par le conseil doivent contenir :

A. Les noms des personnes qui ont divulgué ou dont on a découvert un intérêt
financier relié à un conflit d’intérêt réel ou éventuel, le caractère de l’intérêt
financier, toute mesure prise pour déterminer l’existence d’un conflit d’intérêt et
la décision du conseil ou de la commission quant à l’existence réelle d’un
conflit d’intérêt.

B. Les noms des personnes qui étaient présentes aux discussions et aux votes sur la
transaction ou l’arrangement, le contenu de la discussion, y compris les
possibilités autres que la transaction ou l’arrangement et l’enregistrement de
toutes les voix exprimées à ce sujet.



En vigueur le 22 juin 2008

XV-42

V. Rémunération, repas, divertissements (etc.)
A. Un membre du conseil avec droit de vote qui reçoit de la rémunération, etc.,

directement ou indirectement, du marchand, est exclu du vote sur les questions
reliées à la rémunération etc. de ce membre.

B. Un membre votant d’une commission dont la juridiction comprend les questions
de rémunération etc. et qui reçoit de la rémunération, directement ou
indirectement, du marchand, est exclu du vote sur les questions reliées à la
rémunération etc. de ce membre.

VI. Bilans annuels
Chaque officier, directeur et membre d’une commission ayant des pouvoirs accordés
par le conseil doit signer, chaque année, une déclaration qui affirme que la personne
en question :
A. A reçu un exemplaire du règlement sur les conflits d’intérêt,
B. A lu et a compris le règlement,
C. A accepté de suivre le règlement,
D. Comprend que l’association est une société à but non lucratif et que pour

maintenir son exemption des impôts de l’Etat elle doit entreprendre surtout des
activités qui permettent d’accomplir un ou plusieurs de ses buts exemptés des
impôts.

VII. Etudes périodiques
Pour s’assurer que l’association fonctionne d’une façon conforme à ses objets
sans but lucratif et qu’elle n’entreprend pas d’activités qui pourraient mettre en
jeu son statut d’organisation exemptée de l’impôt sur le revenu, des études
périodiques seront effectuées. Les études périodiques devront au moins inclure
les sujets suivants :
A. Si les arrangements et bienfaits reliés à la compensation etc. sont

raisonnables et résultent de négociations désintéressées.
B. Si les partenariats et co-entreprises et les arrangements avec les marchands

sont conformes aux règlements écrits, sont correctement enregistrés,
reflètent des paiements raisonnables pour les biens et prestations, font
avancer les objets sans but lucratif de la société et ne donnent pas lieu à
l’attribution de bienfaits ou à des avantages personnels interdits.

VIII. Embauche de spécialistes externes
Lors d’effectuer les études périodiques, l’association peut, sans que ce ne soit
obligatoire, faire appel à des consultants externes. Si des spécialistes externes
sont embauchés, leur utilisation ne dégage pas le conseil de sa responsabilité qui
consiste à s’assurer que les études périodiques sont effectuées.


